
Cartons :  
emballages  
et briques 
alimentaires

Métaux :  
canettes, barquettes,  
boîtes de conserve...

Plastiques :  
uniquement bouteilles,  
flacons et bidons

Exclusivement 
les bouteilles  
et les pots  
sans couvercle  
ni bouchon.

Ce que je dois déposer  
dans mon bac jaune :

Ce que je dois déposer  
dans le compartiment  
ou le bac pour le verre :

• les films,  
• sacs et barquettes 
 en plastique,  
• le polystyrène,  
• les courriers et  
 les enveloppes,  
• les emballages souillés 
 et les objets divers  
 en plastique.

• les vitres et les miroirs,  
• les ampoules, les néons,  
• la vaisselle,  
• les objets divers  
 type vase, carafe...

Journaux
Magazines

ERREURS DE TRI :

ERREURS DE TRI :

CONSIGNES DE TRI

Uniquement ce qui suit !

0 800 814 910

Commune 
d’HéRICy

Vous dépendez de la déchèterie de Vulaines-sur-Seine

Horaires d’été (01⁄04 au 31⁄10)
Lundi au vendredi : 15h⁄19h 
Samedi : 10h⁄19h
Dimanche : 10h⁄13h

Horaires d’hiver (01⁄11 au 31⁄03)
Lundi au vendredi : 14h⁄18h
Samedi : 9h⁄18h
Dimanche : 10h⁄13h

ZAC du Petit Rocher

La collecte des bacs ayant lieu le matin, 
merci de les sortir la veille au soir.

COLLECTE SéLECTIVE 
Calendrier 2015

Un doute, une question  

 

 

Merci... 
Pensez à la pénibilité du travail  

des équipes de collecte et de maintenance... 
Nettoyez vos poubelles de temps en temps !! 

IL EST INTERDIT DE jeter dans ce bac 

Les ordures ménagères résiduelles 
Sont à METTRE OBLIGATOIREMENT  EN SAC 

Des produits chimiques sous toutes leurs formes, 
Des résidus de peinture, vernis, colles, solvants et pesticides,  
Des déchets médicaux contaminés,  
Des déchets encombrants et lourds, Des gravats, Des vitrages, des pneus, 
Des huiles de vidange, des batteries, des piles, 
Des ampoules basse consommation, des néons, 
Des déchets d équipements électriques et électroniques 
Des végétaux 

 

CONSIGNES DE TRI 
Du bac BORDEAUX 

‘ 

IL EST aussi INTERDIT DE 
- Trop remplir les bacs - Déposer du vrac à côté du bac - 

TOUT CECI CONFORMEMENT AU RÈGLEMENT SANITAIRE Départemental 

  

N  Vert 0 800 133 895 (gratuit depuis un fixe) ou  0 www.smictom-regionfontainebleau.fr  

Collecte des ordures ménagères résiduellesCollecte des emballages recyclables et des journaux magazines
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